
 
Policier maître -chien

 

Qu’il exerce des missions de prévention ou d’intervention sur la voie 
publique, de recherche de substances ou objets (explosifs, armes, 
munitions, stupéfiants …) ou de personnes (pistage, avalanche…), le 
policier maître-chien se doit de maîtriser de nombreuses techniques 
d’approche et d’intervention. 
 
Ce policier apprend à son chien à lui obéir et à adopter des 
comportements significatifs, au travers d’exercices, de jeux et de 
récompenses. Il éduque le flair de son compagnon et l’entraîne dans 
différents environnements, en montagne, en mer, sous des gravats, 
espaces aérés ou confinés, en fonction de ses missions futures. Il crée 
avec l’animal une réelle complicité. 
 
Aimer le contact avec les animaux ne suffit pas pour devenir maire-
chien. Il faut aussi faire preuve d’autorité, de sang-froid, de patience, de 
compréhension, de douceur. Le sens de la psychologie et de la 
pédagogie est également nécessaire. Sans oublier une excellente
condition physique de l’endurance. (extrait du zoom sur les métiers
ONISEP, page 12). 

 

 


